
CA UCA 2018-05-18 -01 Page 1 sur 2 

 

 

 

  

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DELIBERATION N° 2018-05-18-01 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 

PORTANT APPROBATION DU CHANGEMENT DE STATUT DE L’ECOLE UNIVERSITAIRE DE MANAGEMENT 5EUM° 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE, EN SA SEANCE DU 18 MAI 2018, 

 
Vu le code de l’Edu atio  ; 
Vu les statuts de l’U ive sité Clermont Auvergne ; 
Vu les statuts de l’Unité de formation et de recherche de Gestion, dénommée « Ecole Universitaire de Management 
– IAE Auvergne » ; 
Vu l’avis de o seil de gestio  de l’EUM du  av il  ; 
Vu l’avis du o ité te h i ue du  ai  ; 
Vu l’avis du o seil a adé i ue du  ai  ; 
 
PRESENTATION DU PROJET 

 
L’  « Ecole Universitaire de Management – IAE Auvergne » est une Unité de formation et de recherche (UFR), telle 

ue défi ie à l’a ti le L.7 - , °du ode de l’édu atio . 
 
Cette UFR a vocation à devenir, au 1er janvier 2019, un i stitut i te e, tel ue p évu à l’a ti le L. 7 -1,2° du code de 
l’édu atio , dénommé « I stitut d’Ad i ist atio  des E t ep ises Cle o t Auve g e – School of Management (IAE 
Clermont Auvergne) ». 
 
Ju idi ue e t, e ha ge e t passe pa  la supp essio  de l’UFR, a tée pa  le Co seil d’ad i ist atio  de l’UCA 
après avis du Conseil Acadé i ue, et la éatio  de l’i stitut, a tée pa  a té du i ist e ha gé de l'e seig e e t 
supé ieu  ap s avis du Co seil d’ad i ist atio  de l’UCA et du CNESER. 
 
Ce ha ge e t de statut a été sou is au Co seil de gestio  de l’EUM le  av il de ie , au Comité Technique et au 
Conseil académique de l’UCA le 3 mai dernier. Il est aujou d’hui soumis au Conseil d'administration de l'UCA, avant 
son passage en CNESER en juin. 
 
L’a té i isté iel p évoi a la éatio  de l’IAE au e  ja vie  , ai si ue les modalités transitoires 
(ad i ist atio  p ovisoi e de l’IAE pa  le di e teu  a tuel et le o seil de gestio  de l’UFR jus u’aux éle tio s de 
dé ut d’a ée , pou suite des fo atio s dispe sées au sei  de l’UFR). 
 
Vu la note de présentation du Doyen de l’EUM ; 
Vu le p ojet de statuts de l’IAE ; 
 
Vu la présentation de Monsieur le P éside t de l’u ive sité Cle o t Auvergne ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 

DECIDE 

 

D’app ouve   
- la supp essio , au e  ja vie  , de l’U ité de fo atio  et de e he he de Gestion, dénommée « Ecole 

Universitaire de Management – IAE Auvergne »,  
- la éatio  de l’i stitut i te e « I stitut d’Ad i ist atio  des E t ep ises Cle o t Auve g e – School of 

Management (IAE Clermont Auvergne) » cf. aux statuts joints en annexe. 
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Membres en exercice : 37 
Votes : 30 
Pour : 20 
Contre : 2 
Abstentions: 8 

Le Président, 

 

 

 

 

Mathias BERNARD 

 

CLASSE AU REGISTRE DES ACTES SOUS LA REFERENCE : CA UCA 2018-05-18--01 
 

TRANSMIS AU RECTEUR :  
 
PUBLIE LE :  

 

Modalités de recours : En application de l’article R4 -1 du code de justice 

administrative, le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand peut être saisi 

par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à 

partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur. 

 



 

DT/05/04/2018 
 

 

Projet de créatio  d’u  i stitut i ter e releva t de l’article L. 713-9 du code 

de l’éducatio   
Dénommé « I stitut d’Ad i istratio  des Entreprises Clermont Auvergne 

Au sei  de l’Université Clermont Auvergne 

 

L’E ole U ive sitai e de Ma age e t – IAE Auvergne est l’u e des o posa tes de 
l’U ive sité Cle o t Auve g e, telle ue défi ie à l’a ti le L.7 -1, 1°du code de 

l’édu atio . L’E ole U ive sitai e de Ma age e t figure depuis le 1er janvier 2017 parmi les 

membres du Collegium Droit Economie Gestion de l’UCA. 

La transformation de l’E ole U ive sitai e de Ma age e t en institut interne nommé 

dorénavant I stitut d’Ad i ist atio  des E t ep ises Cle o t Auve g e – School of 

Management (IAE Clermont Auvergne) et p évu à l’a ti le L. 713-1, ° du ode de l’édu atio , 

s’i s it plei e e t da s le p ojet de l’Université Clermont Auvergne et dans le cadre de son 

développement. Ce p ojet ui s’appuie su  u e d a i ue éelle et ambitieuse permettra à 

l’U ive sité Cle o t Auve g e de dispose  d’u e st u tu e i te e solide do t la 
gouve a e et les o péte es se o t défi ies o fo é e t à l’article 713-9 le code de 

l’édu atio , à l’i sta  des aut es IAE, des IUT et de o euses é oles d’i gé ieu s. 

Ainsi, ce projet de éatio  d’u  institut pe ett a à e de ie  d’o te i  une reconnaissance 

institutionnelle au même titre que la très grande majorité des trente-deux IAE implantés sur 

le territoire national et membres du réseau IAE France. Ce réseau permet notamment de 

promouvoir une vision universitaire et publique des écoles de management, accessibles à 

toutes et tous p ése va t ai si l’égalité des ha es. Etre membre du réseau nous engage à 

obtenir la certification de services QUALICERT délivrée par la société SGS, reconnue par le 

CNEFOP dans le cadre de la qualité des formations. Cet organisme certificateur externe 

atteste que les engagements de services rendus aux étudiantes et aux étudiants sont 

conformes à un référentiel de qualité. Ce réseau permet aussi aux étudiants de bénéficier 

d’u e o ilité e t e les t e te-deux IAE et de développer ainsi des actions en faveur de la 

vie étudiante. Ce réseau est aussi u e o ga isatio  o u e ui fa ilite l’ouve tu e 
internationale pa  la visi ilité u’il p o u e.  

Cette éfo e st u tu a te pou  l’IAE Clermont Auvergne sera en outre l’o asio  de 
réformer ses statuts et notamment ses modalités de gouvernance et les compétences de son 

conseil et du Directeur. E  effet, l’éla gisse e t du Conseil de gouvernance à huit 

pe so alités exté ieu es pe ett a de ieux a e  l’IAE Cle o t Auve g e da s so  
territoire en particulier et au sein du monde socio-économique en général. Ce lien privilégié 

avec les entreprises et un élément essentiel pour favoriser l’i se tio  p ofessio elle de os 
étudiantes et nos étudiants. C’est d’ailleu s l’o je tif p e ie  de l’IAE Cle o t Auve g e – 

School of Management do t les ésultats e dus pu li s pe ette t d’app é ie  les a tio s 
ises e  pla e e  l’espèce. 



 

DT/05/04/2018 
 

Concernant les compétences, les statuts défi isse t lassi ue e t les issio s de l’IAE 
Clermont Auvergne – School of Management, ’est-à-dire la composition du Conseil de 

gouvernance et les odalités d’éle tio  de son Président, les prérogatives de ce conseil ainsi 

que les modalités de désignation, le rôle du Directeur et enfin le rôle des responsables de 

formation.  

 

Annexe : statuts de l’IAE Cle o t Auve g e – School of Management 
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STATUTS 

 

 

INSTITUT D’ADMINISTRATION DES ENTREPRISES 

CLERMONT AUVERGNE 

SCHOOL OF MANAGEMENT 
 
 
 
 
 
 
 

TITRE  I : MISSIONS 

 
 

Article 1 : Création et dénomination 
 
L’i stitut d’Ad i ist atio  des E t ep ises Clermont Auvergne (IAE Clermont Auvergne) – School of 
Management  de l’U ive sité Clermont Auvergne est u  I stitut au se s de l’a ti le L.713-9 du code de 
l'éducation. 
Il a son siège à : 11, boulevard Charles de Gaulle, CS 2073, 63008 Clermont-Ferrand cedex. 
 
 

Article 2 : Missions 
 
L’i stitut d’Administration des Entreprises Clermont Auvergne – School of Management concourt aux 

issio s du se vi e pu li  de l’e seig e e t supé ieu  da s le ad e de la politi ue gé é ale défi ie 
pa  l’U ive sité Cle o t Auve g e. 
Il contribue, en particulier, à la formation initiale et continue en dispensant un enseignement théorique 
et professionnel de haut niveau et à la recherche dans le domaine Universitaire de Management et 
s’effo e d’e  valo ise  les ésultats. 
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TITRE  II : LE CONSEIL DE GOUVERNANCE 

 
 

Article 3 : Compétences 
 

Le Co seil de Gouve a e ad i ist e l’IAE Clermont Auvergne. A ce titre, il : 
 

- Elit le Directeur et les deux Directeurs-Adjoints ; 
- Elabore le programme scientifique et pédagogique de l’IAE Clermont Auvergne, dans le cadre 

de la politi ue de l’U ive sité Cle o t Auve g e et de la réglementation nationale en 
vigueur ; 

- Vote annuellement le budget et reçoit des informations sur sa gestion financière ; 
- Sou et au Co seil d’Ad i ist atio  de l’U ive sité la épa titio  des e plois. Il est consulté 

sur le recrutement de personnels ; 
- Définit l’o ga isatio  i te e de l’IAE Clermont Auvergne, pour autant que cette compétence 

e el ve pas de la o péte e du Co seil d’Ad i ist atio  de l’U ive sité ; 
- Est informé sur les contrats de recherche auxquels participent les enseignants qui lui sont 

affectés ; 
- Propose les modifications statutaires ; 
- Elabore et modifie le règlement intérieur ; 
- Arrête les méthodes pédagogiques ; 
- Propose les modalités du contrôle des connaissances à la CFVU. 
 
 

Article 4 : Composition 
 
Le Conseil est composé de 24 membres, dont 16 élus et 8 personnalités extérieures. 
 
16 membres élus : 

- 8 représentants des personnels enseignants et assimilés, dont 4 du collège A, 
- 2 représentants des personnels BIATSS, 
- 6 représentants des usagers. 

 
8 personnalités extérieures : 
 - 3 représentants désignés par les collectivités locales suivantes : 

  Un représentant titulaire et un représentant suppléant désignés par Clermont 
Auvergne Métropole, 

  Un représentant titulaire et un représentant suppléant désignés par le 
Département du Puy-de-Dôme, 

  Un représentant titulaire et un représentant suppléant désignés par la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 - 5 représentants des acteurs socio-économiques désignés par les membres élus du 

Conseil de Gouvernance. 
  
 
Le di e teu  de l’IAE Clermont Auvergne, lo s u’il ’a pas été élu au sei  du Co seil, e  est i vité 
permanent, avec voix consultative. 
Le Di e teu  de l’U ité de Re he he Ce t e de Re he he Cle o tois e  Gestio  et Management 
(CRCGM , lo s u’il ’a pas été élu au sei  du Co seil, e  est i vité pe a e t, ave  voix o sultative. 
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Le P éside t de l’U ive sité Cle o t Auve g e est i vité pe a e t du Co seil, ave  voix 
consultative. 
 
 

Article 5 : Modalités d’éle tio  des e es du Co seil 
 

Les élections des membres du Conseil sont organisées conformément aux dispositions des articles L. 
719-1 à L. 719-3 et D. 719-1 à D. 719-40 du ode de l’édu atio  et aux odalités des éle tio s p évues 
par les articles 33, 35 et 36 des statuts de l’U ive sité Cle o t Auve g e. 
Le mandat des représentants des personnels enseignants et BIATSS est de 4 ans. Celui des usagers est 
de 2 ans. La durée du mandat des personnalités extérieures est de 4 ans. 

 
Le Di e teu  de l’IAE Clermont Auvergne prépare les listes électorales. Le comité électoral consultatif 
(CEC) arrête ces listes et fait procéder à leur affichage. Le P éside t de l’UCA proclame les résultats du 
scrutin qui sont ensuite affichés. 
 
Les électeurs sont répartis en collèges électoraux : 
 

1. Collège A des professeurs des universités et des personnels assimilés 
 

Ce oll ge o p e d tous les p ofesseu s des u ive sités titulai es et asso iés affe tés à l’IAE Clermont 
Auvergne, ainsi que tous les professeurs assimilés effe tua t u  o e d’heu es effe tives 
d’e seig e e t au oi s égal au tiers des obligations d'enseignement de référence de leur statut ou 
de leur contrat, app é ié su  l’a ée u ive sitai e telle ue défi ie pa  l’UCA. 

 

2. Collège B des autres enseignants et assimilés 
 

Ce oll ge o p e d tous les aut es e seig a ts he heu s et e seig a ts affe tés à l’IAE Clermont 
Auvergne ai si ue les e seig a ts he heu s et e seig a ts ui effe tue t à l’I stitut u  o e 
d’heu es effe tives d’e seig e e t au oi s égal au tiers des obligations d'enseignement de 
référence de leur statut ou de leur contrat, app é ié su  l’a ée u ive sitaire telle que définie par 
l’UCA. 
 

3. Collège des personnels BIATSS 
 
Ce collège comprend tous les personnels des bibliothèques, ingénieurs, administratifs, techniques, 
so iaux et de sa té affe tés à l’IAE Clermont Auvergne. 
 

4. Usagers 
 
Ce collège compre d les étudia ts éguli e e t i s its à l’IAE Clermont Auvergne, ainsi que dans les 
conditions fixées par les décrets en vigueur, les bénéficiaires de la formation continue. 
 
 

Article 6 : Élection du Président et du Vice-Président du Conseil de Gouvernance 
 
Le Co seil élit so  P éside t au sei  des pe so alités exté ieu es : l’éle tio  est p o o ée à la 
majorité absolue des membres présents et représentés aux deux premiers tours, et à la majorité 
relative au troisième tour. Le mandat du Président est de 3 ans, renouvelable une fois. 
 
Un Vice-Président est élu par le Conseil selon les mêmes critères et odalités ue pou  l’éle tio  du 
P éside t ; il p éside les t avaux du Co seil e  as d’e p he e t ajeu  du P éside t 
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Lorsque le Président démissionne ou lo s u’il est da s l’i apa ité d’exe e  so  a dat, u  ouveau 
Président est désigné, au plus tard un mois après la déclaration de vacance faite par le Directeur de 
l’IAE Clermont Auvergne. 
 
 

Article 7 : Sessions du Conseil de Gouvernance 
 
Le Conseil se réunit au moins trois fois par an sur convocation de son Président, dans un délai minimum 
de huit jours ; le Président est également tenu de le réunir à la demande du Di e teu  de l’IAE Clermont 
Auvergne ou su  de a de é ite d’u  tie s de ses e es. 
 
Les séances ne sont pas publiques, mais le Président peut inviter toute personne dont la présence 
pou ait t e utile, e  fo tio  de l’o d e du jou  ; elui- i est fixé à l’ava e et figu e su  la o vo atio . 

 
 

Article 8 : Les délibérations du Conseil de Gouvernance 
 

Le Conseil de Gouvernance ne délibère que lorsque la majorité de ses membres en exercice est 
présente ou représentée. Tout membre du Conseil de Gouvernance peut se faire représenter par tout 
autre membre du conseil, par procuration écrite. Nul membre ne peut représenter plus de deux 
mandants. E  as d’i possi ilité pou  u  ep ése ta t titulai e et so  suppléa t d’assiste  à u e 
séance, seul le titulaire peut accorder une procuration, sauf dans le cas où le suppléant, siégeant, quitte 
le conseil en cours de séance. Les décisions sont prises à la majorité des voix exprimées ; en cas 
d’égalité la voix du P éside t du Co seil est p épo dé a te. 
 
E  e ui o e e les dé isio s d’o d e statutai e, elles so t p ises à la ajo ité des /  des embres 
du Conseil présents ou représentés. 
 
 
 
 

TITRE  III : LA DIRECTION 

 
 

Article 9 : Désignation et rôle du Directeur de l’IAE Clermont Auvergne 
 

Le Directeur de l’IAE Clermont Auvergne est élu par le Conseil de gouvernance à la majorité absolue 
au premier et deuxième tour, relative au troisième tour. Il est obligatoirement choisi parmi les 
enseignants ayant vocation à enseigner à l’IAE Clermont Auvergne. Son mandat est de 5 ans 
renouvelable une fois. 
 
En cas de vacance avant le terme normal du mandat du Directeur, le plus âgé des deux Directeurs-
Adjoints de l’IAE Clermont Auvergne assu e l’i té i . Le P éside t du Co seil de Gouvernance 
convoque les membres dans un délai de deux ois pou  p o éde  à l’éle tio  d’u  ouveau Di e teu . 
 
Le Di e teu  di ige l’IAE Clermont Auvergne. A ce titre, il : 

- contribue à définir la politique générale de l’IAE Clermont Auvergne en matière de formation, 
de e he he et d’i te atio alisatio , et en coordonne les activités ; 

- prépare les délibérations du Conseil de Gouvernance et e  assu e l’exé utio  ; 
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- prépare et exécute le budget dont il est ordonnateur en recettes et en dépenses ; 
- représente l’IAE Clermont Auvergne à l’éga d des tie s ; 
- nomme les responsables des formations et les pe so els ha gés d’e seig e e t, et a 

auto ité su  l’e se le des pe so els. Au u e affe tatio  de pe so el e peut t e 
prononcée si le Directeur émet un avis défavorable motivé ; 

- fixe la répartitio  des se vi es d’e seig e e t ; 
- affecte les personnels vacataires et contractuels rémunérés sur le budget propre ; 
- peut e evoi  délégatio  du P éside t de l’U ive sité e  e ui o e e l’o d e, l’h gi e et 

la sécurité dans les locaux et enceintes de l’IAE Clermont Auvergne. 
 
 

Article 10 : Les Directeurs-Adjoints 
 
Ce tai es des att i utio s é u é ées à l’a ti le 9 peuvent être déléguées aux Directeurs-Adjoints. Ils 
sont élus dans les mêmes conditions que le Directeur, ils assistent celui-ci et le remplacent en cas 
d’e p he e t ajeu . Leur mandat est identique à celui du Directeur. 
 
 

Article 11 : Le Comité de coordination de la licence Droit-Economie-Gestion 
 
Il est instauré un comité de coordination commun entre les trois écoles et instituts du domaine Droit-
Economie-Gestion.  
 
Le Directeur de l’IAE Clermont Auvergne, les Directeurs-Adjoints ou leur représentant participent au 
comité de coordination.  
 
Le comité de coordination de la licence Droit-Economie-Gestion a pour mission principale la 
coordination du déroulement de la licence, ainsi que : 

 
- de s’assu e  de la ise e  œuv e du fo tio e e t ou a t (e plois du te ps, utualisatio  

des e seig e e ts…  ; 
- d’é ett e des p opositio s su  l’évolutio  de la li e e D oit-Economie-Gestion. 

 
 
 

TITRE IV : LES FORMATIONS 

 
 

Article 12 : Direction des formations 
 

Pour chaque formation dispensée, un responsable est nommé par le directeur de l’IAE Clermont 
Auvergne.  
 
Il a pou  ôle d’assu e  le o  fo tio e e t pédagogi ue de la fo atio  et de oo do e  l’a tio  
des enseignants et intervenants.  
 
Il assu e l’o ga isatio  até ielle des ju s d’exa e  da s le espe t des dispositio s égle e tai es 
en vigueur.  
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TITRE V : REVISION DES STATUTS 

 
 

Article 13 : Révision 
 

Les présents statuts peuvent être révisés dans les conditions suivantes : 
 
U e éu io  plé i e est o vo uée pa  le P éside t du Co seil, à sa p op e i itiative ou à l’i itiative 
du Directeur, ou bien à la demande de la majorité du Conseil ou à la demande de la majorité des 
personnels a a t vo atio  à t e i s its d’offi e su  les listes éle to ales de l’IAE Clermont Auvergne 
avec, pour ordre du jour précis, la révision des statuts. Cet ordre du jour doit comporter la modification 
envisagée et être adressé huit jours avant la date de la réunion. 
L’app o atio  des odifi atio s se fait à la ajo ité des deux tie s des e es o posa t le Co seil. 
Les délibérations modificatives sont adressées sans délai au Co seil d’Ad i ist atio  de l’U ive sité 
Clermont Auvergne pour approbation. 

 
 
Article 14 : Règlement intérieur 
 

U  gle e t i té ieu  p é isa t les o ditio s de fo tio e e t de l’IAE Clermont Auvergne est 
soumis pour avis au Conseil de Gouvernance et pou  app o atio  pa  le Co seil d’Ad i ist atio  de 
l’U ive sité Cle o t Auve g e. 
 


